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RÉSOLUTION 
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TRAITEMENT DU DIRECTEUR 
DU BUREAU SANITAIRE PANAMÉRICAIN 

 
 
LE 51e CONSEIL DIRECTEUR, 
 

Ayant examiné le document CD51/18, Traitement du Directeur du Bureau 
sanitaire panaméricain ;  
 

Considérant la révision du barème des traitements de base minima pour les 
catégories professionnelles et de rang supérieur du Bureau sanitaire panaméricain, à 
compter du 1er janvier 2011 ; 
 

Tenant compte de la décision du Comité exécutif à sa 148e session d’ajuster les 
traitements du Directeur adjoint et du Sous-directeur du Bureau sanitaire panaméricain 
(résolution CE148. R12), 
 

DÉCIDE : 
 
 De fixer le traitement annuel du Directeur du Bureau sanitaire panaméricain, à 
compter du 1er janvier 2011, à US$ 204.391 avant déduction des contributions du 
personnel, soit un traitement net modifié de $145.854 (avec personnes à charge) ou de 
$131.261 (sans personnes à charge). 

 
 

(Huitième réunion, le 29 septembre 2011) 


